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Activités dominantes dans le droit des technologies :

- technologies industrielles (externalisation)

- technologies de l’emballage

- technologies de l’information (facture électronique)
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Le Le contextecontexte

De De nouvellesnouvelles exigencesexigences de la de la 
part des populations :part des populations :

+ de + de sséécuritcuritéé
+ de sant+ de santéé
+ de + de durdurééee de viede vie
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Les Les enjeux enjeux 

EnjeuEnjeu juridiquejuridique ::
la la responsabilitresponsabilitéé ppéénalenale des cadresdes cadres

la la responsabilitresponsabilitéé financifinancièèrere de de 
ll’’entrepriseentreprise
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1. 1. LLéégislationgislation sséécuritcuritéé

avocat@sylvainavocat@sylvain--martin.commartin.com 77



La La sséécuritcuritéé estest uneune
exigenceexigence ggéénnéérale rale 

RRééfféérentielrentiel lléégalgal ::

La directive 2001/95 du 3 La directive 2001/95 du 3 ddéécembrecembre 2001 et le code de la 2001 et le code de la 
consommationconsommation franfranççaisais imposentimposent uneune obligation obligation ggéénnééralerale de de 
sséécuritcuritéé sursur les les produitsproduits

On ne On ne peutpeut mettremettre sursur le le marchmarchéé des des consommateursconsommateurs queque
des des produitsproduits qui ne qui ne doiventdoivent pas pas «« porter porter atteinteatteinte àà la santla santéé »»

PersonnesPersonnes juridiquesjuridiques concernconcernéées  es  ((ordonnanceordonnance 20082008--810 du 810 du 
22 22 aoaoûûtt 2008) :2008) :

Les Les ““producteursproducteurs”” (fabricants , (fabricants , importateursimportateurs et et distributeursdistributeurs
qui influent la qui influent la sséécuritcuritéé))
AutresAutres distributeursdistributeurs
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La La gestiongestion de la de la sséécuritcuritéé
via la via la connaissance connaissance 

on on saitsait queque les les produitsproduits nn’’ontont pas pas dd’’effeteffet indindéésirable sirable 
on on peutpeut vendrevendre

on les on les connaconnaîîtt mal et mal et doncdonc on ne on ne saitsait pas pas quellesquelles mesuresmesures de de 
prprééventionvention prendre  prendre  

REACH REACH prpréévoitvoit «« pas de pas de donndonnééeses, pas de , pas de marchmarchéé »» pour les pour les 
produitsproduits chimiqueschimiques

on on saitsait ququ’’ilsils prpréésententsentent des des risquesrisques dd’’effetseffets indindéésirablessirables maismais
on les on les connaconnaîît t 

on on doitdoit prendreprendre des des mesuresmesures de de prprééventionvention spontanspontanéémentment
(code de la (code de la consommationconsommation) ) ouou sursur la base la base dd’’uneune
rrééglementationglementation (code du travail, code de (code du travail, code de ll’’environnementenvironnement, ...), ...)
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2. 2. LLéégislationgislation prprééventionvention
((ouou ll’’exempleexemple par le par le droitdroit du du radisradis))
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La La prprééventionvention estest uneune exigenceexigence
ggéénnééralerale (code de la (code de la consomconsom--mationmation) ) 
organisorganisééee par les par les textestextes mméétierstiers ::

DroitDroit des des emballagesemballages
RRèèglementglement cadre 2004cadre 2004/1935 du 27 /1935 du 27 octobre   octobre   20042004

DroitDroit des des emballagesemballages actifsactifs et et intelligentsintelligents
RRèèglementglement 450/2009 du 29 450/2009 du 29 maimai 2009 +2009 +
rrèèglementglement 2023/2006 du 22 2023/2006 du 22 ddéécembrecembre 2006 2006 sursur
les les bonnesbonnes pratiquespratiques de fabricationde fabrication

DroitDroit des des radisradis
RRèèglementglement cadrecadre 20022002/178 du 28 /178 du 28 janvierjanvier 20022002

DroitDroit des des produitproduit chimiqueschimiques
RRèèglementglement REACH 2006REACH 2006/1907 du 18 /1907 du 18 ddéécembrecembre 20062006
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Sans oublier les rSans oublier les rééfféérentiels lrentiels léégaux gaux 
secondaires tels que :secondaires tels que :

Codex Codex alimentariusalimentarius

RRéésolutionssolutions du du ConseilConseil de de ll’’EuropeEurope
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3. 3. LLéégislationgislation rrééparationparation
((contrecontre ll’’entrepriseentreprise))
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La La rrééparationparation estest organisorganisééee par par 
les les textestextes ggéénnéérauxraux

RRééparationparation des accidents du travail des accidents du travail subissubis par les par les 
travailleurstravailleurs

SSéécuritcuritéé socialesociale

RRééparationparation des accidents des accidents subissubis par les par les 
consommateursconsommateurs blessblessééss du fait ddu fait d’’un un produitproduit
ddééfectueuxfectueux
Directive Directive europeuropééenneenne nn°° 85/374 du 25 85/374 du 25 juilletjuillet 1985 + 1985 + 

code civilcode civil
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La notion de produit “défectueux”

Le produit n’offrait pas la sécurité à laquelle le 
consommateur pouvait légitimement s’attendre

Ce produit a causé un dommage corporel
(intoxication) ou il a été détruit (télévision qui 
implose) 

Dommages et intêrets pour la victime
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Démontrer la mise en œuvre des meilleurs contrôles de 
qualité n’exonère pas la responsabilité financière du fabricant

Les faibles moyens de 
défense de l’entreprise

On accepte :

prescription impérative de l’Etat (mais la liste positive 
n’est qu’une autorisation)

ou

Démontrer la limite de l’état de l’art ou qu’on a 
particulièrement bien exercé son devoir d’information

+
démontrer que le consommateur s’est comporté de 
manière particulièrement stupide

avocat@sylvainavocat@sylvain--martin.commartin.com 1717



4. 4. LLéégislationgislation punitionpunition
((contrecontre les cadres)les cadres)
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Le risque de responsabilité pénale
pour non respect de la réglementation

Cas évidents :

MettreMettre sursur le le marchmarchéé un un emballageemballage en violation de en violation de 
la la rrèèglegle de la de la listeliste positivepositive

LaisserLaisser se se vendrevendre un un produitproduit alorsalors ququ’’onon saitsait ququ’’ilil
pose des pose des problproblèèmesmes de de sséécuritcuritéé (article L. 221(article L. 221--11--3 3 
du code de la du code de la consommationconsommation))
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La responsabilité pénale pour 
négligence

Cas moins évidents :

Article 221-6 : Homicide involontaire 
Article 222-19 : Incapacité TT pendant plus de 3 mois    
Article 222-20 : Incapacité TT inférieure ou = à 3 
mois

Amende et prison (affaire du grutier) si blessures
ou décès suite à :
• Manquement à une règle de sécurité
• Maladresse
• Inattention
• Négligence
• Imprudence
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conclusionconclusion

« Le vide c’est quand il n’y a rien » Grand 
principe de la physique cinétique des gaz

En droit il y a toujours quelque chose même 
quand on pense qu’il n’y a rien
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